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Aligner les flux 
financiers 

• Article 2.1 de l’Accord de Paris (2015): « Le présent Accord […] vise à renforcer la
riposte mondiale à la montée des changements climatiques, dans le contexte du
développement durable et de la lutte contre la pauvreté, notamment en: c) rendant les
flux financiers compatibles avec un profil d’évolution vers un développement à faible
émission de gaz à effet de serre et résilient aux changements climatiques »

• Plan d’action de la Commission européenne sur la finance durable (mars 2018)

Besoin d’une 
meilleure lisibilité 

sur 
l’investissement 

vert 

• Elaboration d’une Taxonomie des activités économiques durables sur le plan
environnemental

• Vise à « irriguer » l’ensemble du Plan d’action et les pratiques financières (indices,
labels, facteurs prudentiels…)

Besoin d’une 
meilleure 

transparence des 
entreprises et des 

investisseurs

• Règlement « Disclosure » (transparence ESG) pour les investisseurs institutionnels et 
gestionnaires d’actifs (extension de l’article 173 français à l’échelle européenne)

• Travaux sur le reporting extra-financier des entreprises
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Distinction entre 

Le règlement « Taxonomie » 

(en cours de discussion, entre 

le Conseil, le Parlement et la 

Commission européenne) 

 Objectifs

 Principes d’élaboration

 Exigences pour les 

participants de marché

 Calendrier et gouvernance 

de l’élaboration

Et

Le rapport publié par le TEG 

en juin 2019: une première 

classification et base de travail. 
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Directive UE sur 

l’information non-

financière des 

entreprises (2014)

Lignes directrices 

(non-

contraignantes) sur 

l’information extra-

financière (2017)

Annexe aux lignes 

directrices sur le 

reporting

climatique, en ligne 

avec la TCFD (2019)
Révision de la 

NFRD ? 

(2020-2021)
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Rapport remis par Patrick de Cambourg au Ministre de l’Economie et des Finances en juin 2019: « Garantir la 
pertinence et la qualité de l’information extra-financière des entreprises: une ambition et un atout pour une 

Europe durable ». 

Constat #1

Une véritable dynamique de

l’information extra-financière:

 Une communauté d’acteurs

engagés (recherche académique,

entreprises, ONG) & de nombreuses

initiatives privées (dont les

« normalisateurs » privés) – et

l’engagement de certaines organisations

publiques

 La multiplication de référentiels de

reporting à caractère normatif

(généraux – GRI, SASB… - sectoriels &

thématiques – climatiques).

Constat #2 

Développement de la pratique & appropriation par

les entreprises – avec hétérogénéité des

pratiques (i.e. diversité des modèles de construction

de la chaîne de valeur et des référentiels de

reporting)

Dynamique amplifiée par:

Mobilisation des investisseurs (intégration ESG;

développement de la finance durable & rôle clef de la

donnée)

Perspectives de l’audit de l’information extra-

financière

Mobilisation croissante des superviseurs (ex.

AMF/ACPR)

Développement de la notation extra-financière
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Rapport remis par Patrick de Cambourg au Ministre de l’Economie et des Finances en juin 2019: « Garantir la 
pertinence et la qualité de l’information extra-financière des entreprises: une ambition et un atout pour une 

Europe durable ». 

Constat #3

Une dynamique néanmoins caractérisée par un foisonnement d’initiatives & un

manque de coordination et de cohérence:

 Existence de multiples référentiels : principes de reporting divers; complexité et

caractère disparate des structures de reporting … Défaut de coordination et de

structure; difficultés en matière d’accessibilité et d’utilisation du reporting;

 Approche « pick and choose » entraînant une flexibilité dans le choix des

indicateurs (et métriques) publiés;

D’où des difficultés en matière de :

 Qualité & complétude des données

 Digitalisation

 Comparabilité

 Appropriation au plus haut niveau de gouvernance des entreprises

… Entraînant un différentiel entre les attentes des parties prenantes et les

données extra-financières;

… Quel lien entre transparence et performance environnementales?
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20 propositions

 L’ambition :

 Mettre à disposition de toutes les parties prenantes une

information extra-financière de qualité permettant d’évaluer la

contribution des entreprises à un développement

économique, financier et social durable

 Faire du reporting extra-financier un outil de pilotage de la

transition par les entreprises

 Statut de l’information extra-financière similaire à celui de

l’information financière

 La méthode : agir aux niveaux européen et international;

approche de « synthèse »; conférer une légitimité publique;

introduire d’emblée la digitalisation; élément de

proportionnalité.

 4 piliers: cadre général; contenu des normes; présentation

des informations; cadre de responsabilité

 Au niveau européen: un normalisateur public; avec

coopérations internationales (y compris organismes privés

compétentes); calendrier en trois phases (dès 2022)
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Au niveau européen

 Révision à venir de la Directive extra-financière (Non-financial Reporting Directive) en 2020-

2021

 Priorité de la Commission européenne (Green New Deal d’U. Von der Leyen)

 Mise en place d’un normalisateur public européen en parallèle > cadre de reporting commun (avec

indicateurs, métriques & méthodologies communes) sur les facteurs ESG

 La qualité de l’information extra-financière des entreprises & la mise en œuvre des textes

issus du Plan d’action sur la finance durable de la Commission européenne (notamment) sont

liées

 Négociation et finalisation de la Taxonomie des activités européennes durables sur le plan

environnemental ; entrée en vigueur des règlements Disclosure et Benchmarks; etc.

Au niveau international

 Sommet Climat de l’ONU du 23.09.2019 et demandes des fonds souverains et investisseurs

(principes de qualité; cadre de reporting climatique commun (pour 1ère base) ; nomenclature

commune)

 Mise en œuvre des recommandations de la TCFD

 Stratégies de décarbonation des entreprises et des portefeuilles
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